
Commune de SEREZIN DU RHÔNE 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 22  MARS 2007 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 
 
L’AN DEUX MIL SEPT, le 22 MARS à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Sérézin du Rhône dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire salle du conseil 
municipal dans les locaux de la mairie, sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis 
GRÉGOIRE, Maire. 
 
Date de convocation : 16 mars 2007  

 
Présents : Jean-Louis GREGOIRE, André GAYVALLET, André-Paul POUSSARDIN, Louise 
JACQUET, Jean-Luc ROCA VIVES Joseph COLLETTA, Marc PONTONNIER, Eric DESCAILLOTS, 
Denis VEDRENNE, Jean FURNION, Geneviève CHAVINAS, Bernard CUERQ, Bernard 
JOUISHOMME, Bernard YVOREL, Yvette AVRIL, Sabine RIVAL, Michèle CROS.  
 
Absents excusés ayant donné procuration : Roger BADIN, Jérôme CHASTENET DE GERY. 
   
Secrétaire de séance : Bernard JOUISHOMME  
 
Intervention de Monsieur le Maire :  
 
Monsieur le Maire présente ses remerciements aux personnes ayant organisé et 
participé :  
 

 A la distribution des bacs gris et jaunes. 
 Au « Vide Grenier » du personnel communal. 
 À la Journée environnement.  

 
Il félicite aussi les jeunes promus en ceinture au Club de Judo, signe d’encouragement pour 
leur ancien Président, afin qu’il se rétablisse au plus vite.  
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE :  
 
Approbation du procès verbal du conseil municipal du 31  janvier  2007.  
 
 
 
I - DECISIONS 
 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée délibérante des décisions prises :  
 

1. Passation d’un marché d’assistance et conseil en assainissement avec Jean-
Raphaël BERT Consultant - Vox Bureau – 18, cours Emile Zola 69100 
VILLEURBANNE.  

 
2. Passation d’un marché de coordination SPS relatif à l’aménagement du centre de la 

Commune de Sérézin du Rhône (Esplanade et sécurisation RD 149) avec la Société 
NORISKO Coordination SNC – 36, avenue Jean Mermoz B.P. 8212 69355 LYON 
CEDEX 08.  
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II – DELIBERATIONS 
 
 
BUDGET COMMUNAL   -   Adoption du Compte Administratif  Exercice 2006 
 
Monsieur le Maire ayant quitté la séance ; Le conseil municipal siégeant sous la 
présidence de Madame Louise JACQUET,  conformément à l’article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités territoriales,  
 
Monsieur le Maire ne participant pas au vote et  la procuration donnée par Monsieur Roger 
BADIN  à Monsieur le Maire, ne pouvant être prise en compte ;  
 
Le conseil municipal par 17 voix pour :  

 
 ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2006 arrêté comme suit : 

 
 Fonctionnement Investissement 
Dépenses 1 869 177.06 439 653.78 
Recettes 2 346 005.87 687 972.03 
Résultat de l’exercice (solde 2006) 476 828.81 248 318.25 
Report 2005 797 527.97 104 036.02 
Résultat de clôture 1 274 356.78 352 354.27 

 
 
BUDGET COMMUNAL   -  ADOPTION DU COMPTE DE GESTION  DU RECEVEUR  
EXERCICE  2006 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  : 
 

 ADOPTE le compte de gestion « budget communal » du receveur pour l’exercice 
2006 ;  dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même 
exercice.  

 
 
BUDGET COMMUNAL    - Affectation du résultat M 14  - ANNEE 2006 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
 
Article 1 –  DECIDE D’AFFECTER le résultat  comme suit :  
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 
                                                           RECETTES 1 274 356.78 €  
Au compte 1068 - section d’investissement 290 000.00 € 
Au compte 002 – section de fonctionnement 984 356.78 € 
 

DEFICIT D’INVESTISSEMENT 
                                                           DEPENSES  
Au compte 001 – SOLDE exécution d’investissement 352 354.27 € 
 
 
VOTE DES TAUX DES TROIS TAXES DIRECTES LOCALES 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 FIXE  les taux d’imposition de 2007, de la taxe d’habitation et des taxes foncières : 
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TAXES Taux 
Année 2006

Taux  
Année 2007 

Bases 
d’imposition  

Produits 
correspondants 

T.H. (taxe d’habitation)       10.65 % 10.65 2 866 000 305 229 €
F.B. (foncier bâti) 14.63 % 14.63 2 656 000 388 573 €
FNB (foncier non bâti) 50.91 % 50.91 16 200             8 247 €
   TOTAL     702 049 €

 
 
BUDGET COMMUNAL        -     BUDGET PRIMITIF 2007 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 ADOPTE le budget primitif de l’exercice 2007 arrêté comme suit : 
 
Mouvements réels Dépenses Recettes 
- Investissement 2 651 052.05 € 2 651 052.05 € 
- Fonctionnement 2 976 203.78 € 2 976 203.78 € 
Total 5 627 255.83 € 5 627 255.83 € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT     -   Adoption du Compte Administratif  Exercice 2006 
Monsieur le Maire ayant quitté la séance et le conseil municipal siégeant sous la 
présidence de Madame Louise JACQUET,  conformément à l’article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités territoriales,  
Monsieur le Maire ne participant pas au vote et  la procuration donnée par Monsieur Roger 
BADIN  à Monsieur le Maire, ne pouvant être prise en compte ;  
 
Le conseil municipal par 17 voix pour :  
 

 ADOPTE le Compte Administratif de l’exercice 2006 arrêté comme suit : 
 INVESTISSEMENT EXPLOITATION 
Recettes 361 876.47 € 46 359.28 € 

   Dépenses 536 316.22 € 22 270.60 € 
Résultats de l’exercice 

Excédent 
Déficit  

 
0.00 

-  174 439.75 €  

 
24 088.68 € 

0.00 
Reports année 2005 72 745.22 € 37 514.43 € 
Résultat de clôture année 2006 - 101 694.53 € 61 603.11 € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT  - ADOPTION DU COMPTE DE GESTION  DU RECEVEUR 
EXERCICE  2006   
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  : 
 

 ADOPTE le compte de gestion « budget assainissement » du receveur pour 
l’exercice 2006 ;  dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour 
le même exercice.  

 
 

N° 2007-03-021 BUDGET ASSAINISSEMENT   
 - Affectation du résultat année 2006 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
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Article 1 - DECIDE  D’AFFECTER le résultat  comme suit :  
 

SECTION EXPLOITATION   -   RECETTES 
 
Au compte 002 – Excédent antérieur reporté.    …………………………… 61 603.11 € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT    -     BUDGET PRIMITIF 2007 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 ADOPTE le Budget Primitif « ASSAINISSEMENT » exercice 2007, arrêté comme suit : 
 
Mouvements réels Dépenses Recettes 
-  Exploitation  102 603.11 € 102 603.11 € 
- Investissement 609 078.06 € 609 078.06 € 
Total 711 681.17 € 711 681.17 € 

 
 
CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL      -     Attribution d’indemnités 
 
Considérant l’arrivée de Monsieur GALANTE, nouveau Trésorier payeur de Saint 
Symphorien d’Ozon,  il convient de délibérer afin de définir les conditions d’attribution 
d’indemnités.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

 DECIDE :  
 De demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de 

conseil.  
 De reconduire la subvention allouée au percepteur précédent.  
 D’accorder l’indemnité de conseil au taux de 0.1 pour  1000  par an.  
 Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel précité et sera attribuée à Jean Christophe GALANTE, Receveur.  
 De lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires 

pour un montant de : 45 euros.   
 
 
SIRCAT  
 1 - part contributive de la commune exercice 2007 
 2 – participation exceptionnelle – exercice 2007 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

 DECIDE de verser au SIRCAT : 
- Sa part contributive pour 2007 :  524 € 
- Sa participation exceptionnelle pour 2007 :  473 € 

 
C.A.U.E. du Rhône (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) 
 - Renouvellement adhésion 2007 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 DECIDE de verser au C.A.U.E. du Rhône  la somme de 95 €, représentant le montant de 
l’adhésion de la commune de Sérézin du Rhône pour 2007.  
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SYDER – Syndicat Départemental d’Energies du Rhône  -   Charges 2007 – Fiscalisation 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 DECIDE de FISCALISER sa contribution due au SYDER (Syndicat Départemental 
d’Energies du Rhône) qui s’élève pour 2007  à : 60.368,20 €  

 
 
SMIRIL    Syndicat Mixte du Rhône des Iles et des Lônes 
Participation prévisionnelle année 2007 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, l’unanimité :  
 

 DECIDE de verser au SMIRIL la somme de 2 930.83  €, représentant le montant 
prévisionnel de  la participation communale 2007.  

 
 
SIAVO              -              CONTRIBUTION EXERCICE  2007 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

 DECIDE de verser pour l’exercice 2007, sa contribution telle que figurant ci-dessous :  
 
SIAVO 
(Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de l’Ozon)  

 
9 372.86 € 

 
 
CONVENTION avec la SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX DE LYON et du Sud-Est 
«Convention de prise en charge, de capture et d’enlèvement des animaux »  -    
ANNEE 2007  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  : 
 

 ACCEPTE  de reconduire pour 2007 la convention de prise en charge, de capture et 
d’enlèvement des animaux  avec la SPA de Lyon et du Sud Est. 

 DECIDE de verser à la SPA,  l’indemnité fixée sur la base de 0.22 € par habitant, soit :  
2481 habitants x 0.22 € = 545.82 € 

 
 
COMM’UNE AVENTURE (A.I.E.L.D.V.S.)       -     Adhésion et Cotisation  2007 
  

près en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  A
 

 CONFIRME son adhésion pour 2007 à Comm’une Aventure « Association 
Intercommunale Est Lyonnais pour le Développement des Vacances Sportives ».  

 S’ENGAGE à verser le montant de sa cotisation annuelle 2007 s’élevant à 800 €.  
 

COMM’UNE AVENTU DE COTISATION  -   POUR « VACANCES HIVER 07  » 
 
RE APPEL 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

 rticipation s’élevant à  86.80 € pour deux 
formules «vacances HIVER 07 » réalisées.  

 

 
S’ENGAGE à verser le montant de sa pa
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RENOUVELLEMENT ADHESION AU CLUB MAGEL pour 2007 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,   par 18 voix pour et 1 abstention   : 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à renouveler son adhésion au Club Magel pour 2007. 
 S’ENGAGE à verser la cotisation annuelle s’élevant à : 38 euros. 

 
DELEGATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT ELECTION DES MEMBRES 
DE LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS 
 
Vu les résultats du scrutin auquel il a été procédé ; 
• SONT DESIGNES à la Commission d’ouverture des plis contenant les offres des 

candidats susceptibles d’être retenus : 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 
 Jean FURNION  Louise JACQUET 
 André GAYVALLET  Bernard YVOREL 
 Eric DESCAILLOTS  Jean-Luc ROCA VIVES  

 
 
TENUE DES BUREAUX DE VOTE :  
  - Elections Présidentielles  : 22 avril  et 6 mai 2007 
  - Elections Législatives : 10 et 17 juin 2007 
 

près en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  A
 

 DONNE son accord pour rémunérer la tenue du secrétariat des bureaux de vote lors des 
élections :  
 Présidentielles  : 22 avril  et 6 mai 2007  et Législatives : 10 et 17 juin 2007 

 DIT qu’une indemnité de 110  € sera versée pour la participation aux élections 
Présidentielles et Législatives,  et ce, pour chaque tour, aux agents dont l’emploi ouvre 
droit aux indemnités forfaitaires complémentaires pour élections. 

 DIT que les agents territoriaux ayant un grade éligible à I.H.T.S. seront rémunérés en 
heures supplémentaires, pour la participation aux élections Présidentielles et Législatives 
et ce, pour chaque tour. 

 
 
PERSONNEL     - Création d’emplois « non permanents » pour des besoins 
occasionnels ou saisonniers et pour faire face aux périodes de surcroît de travail 
 

près en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité   : A
 

 DONNE SON ACCORD pour la création à compter du 1er janvier  2007 d’emplois « non 
permanents  » pour des besoins occasionnels ou saisonniers et pour faire face aux 
périodes de surcroît de travail :  

 
F SERVICE ADMINISTRATI  Mode de rémunération  

 Adjoint administratif 1 poste Echelle de 3 à 4 
 Rédacteur 1 poste Echelle du grade 
 Attaché 1 poste Echelle du grade 

 
SERVICE TECHNIQUE  Mode de rémunération 
 Adjoint technique 1 poste Echelle du grade 
 Technicien 1 poste Echelle du grade 
 Ingénieur 1 poste Echelle du grade 
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SERVICE des  SPORTS   ation Mode de rémunér
 Educateur APS 1 poste Echelle du grade 
 Opérateur APS  3 postes Echelle de 4 à  6 

 
SERVICE ANIMATION  ration Mode de rémuné
 Adjoint d’animation 1 poste Echelle de 3 à 6  
 Animateur 1 poste Echelle du grade 

 
SECTEUR SOCIAL  ation Mode de rémunér
 Educateur jeunes enfants 1 poste Echelle du grade 
 Auxiliaire de puériculture  1 poste Echelle de 3 à 6  
 ATSEM 1 poste Echelle de 3 à 6 

 
SECTEUR CULTUREL  ration Mode de rémuné
 Adjoint du patrimoine 1 poste Echelle de 3 à 6 
 Assistant de conservation du patrimoine 1 poste Echelle du grade 
 Bibliothécaire 1 poste Echelle du grade 

 
DIT que les agents  recrutés sur ces emplois «  non-permanents » et pour une 
période déter

2. tant celle de « l’échelle » correspondant au 
grade de l’emploi occupé.  

minée seront rémunérés, en fonction  :  
1. Du niveau de diplômes  et de l’expérience professionnelle. 

La grille de rémunération é

 
 
Communauté de Communes du Pays de l'Ozon 
Convention de mise à disposition de services dans le cadre de la nouvelle 
compétence voirie 
 
Vu le transfert de la compétence voirie à la CCPO, 
Considérant la nécessité de conserver une réactivité et une relation de proximité, 
Considérant la volonté de ne pas doublonner les moyens techniques et humains, 

l municipal à l’unanimité :  
 

 
zon  en fonction des 

spécificités de chacune d’entre elles, identifiées par la CLETC. 

ait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  

Jean-Louis GREGOIRE  

 

 
 Après en avoir délibéré, le consei

AUTORISER Monsieur le  Maire à signer une convention de mise à disposition de 
services avec la Communauté de Communes du Pays de l'O

 
F
 
 Le Maire, 
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